
Politique environnementale d’EBA 
   
 
 
La politique environnementale d’EBA tient compte de l’impact des ses activités 
sur l'environnement et les ressources naturelles : la maîtrise de ces impacts est 
une préoccupation permanente, en tant que facteur  de pérennité et de 
développement durable de l’entreprise. 
 
 
 
Fort de ces principes, EBA s’engage à respecter les règles suivantes : 
 
 
1.   Établir et faire fonctionner par une amélioration continue un Système de 
Management Environnemental destiné à développer son activité tout en 
contribuant à la préservation de l’Environnement. 
 
2.  Améliorer la conscience environnementale de ses collaborateurs et 
encourager les initiatives environnementales individuelles et collectives. 
 
3.    Donner la priorité en matière d’achats à des matériaux, des pièces et des 
produits ayant un faible impact environnemental. 
 
4.  Etre en conformité avec les lois environnementales françaises et 
européennes. 
 
5.    S’engager activement pour toutes ses activités dans la prévention de la 
pollution, l’élimination des substances dangereuses et la conservation de 
l’énergie et des ressources. 
 
6.       Optimiser le traitement des déchets issus de son activité. 
 
7.   Communiquer sur sa performance écologique et sur son programme 
environnemental. 
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